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2022Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de Chambonchard (23)

3.1.4.5 Les sites et paysages signalés
D’après les guides et imageries touristiques, nous pouvons déterminer et analyser les sites et paysages 

qui sont signalés et fréquentés. Le contexte touristique du territoire est décrit au chapitre 3.2.3.
L’aire d’étude globale du projet est située à la frontière entre les départements de la Creuse à l’ouest, 

de l’Allier au nord-est et du Puy-de-Dôme au sud-est. Les agences touristiques départementales de ces 
secteurs mettent généralement en avant un tourisme lié aux activités sportives et de loisirs de pleine nature. 
Le long de la vallée du Cher, des parcours de pêche sont identifi és par les fédérations de pêche et mettent 
en avant le caractère sauvage de ces paysages, le contact avec les éléments naturels.

Les principaux sites touristiques se situent essentiellement le long des vallées, à proximité de bourgs 
pittoresques et chargés d’histoire comme Chambon-sur-Voueize. En limite nord, Montluçon concentre 
également de nombreux monuments historiques, localisés dans la partie médiévale de la ville. Dans l’aire 
d’étude éloignée, les autres sites touristiques d’importance sont plus disséminés et bénéfi cient d’une notoriété 
moindre. Les circuits de grande randonnée pédestre permettent d’eff ectuer des liaisons entre ces éléments 
patrimoniaux qui ponctuent le territoire.

Dans le périmètre de l’AER, les sites touristiques se concentrent entre le bourg de Chambon-sur-
Voueize et Évaux-les-Bains en s’articulant autour des vallées de la Tardes et de la Voueize. Le caractère 
encaissé des vallées off re de multiples panoramas aux visiteurs de passage qui peuvent également découvrir 
de nombreux éléments patrimoniaux dont les églises et anciens monastère de Chambon-sur-Voueize et 
Évaux-les-Bains.

Bien que l’off re touristique soit bien développée et articulée autour des nombreux atouts du territoire, 
les paysages champêtres, les cités de caractère, les monuments remarquables et les sites de loisirs de plein 
air de l’AEE restent en marge des grands sites touristiques de la région. Les trois départements concernés 
par le périmètre d’étude proposent en eff et des activités plus attractives en dehors de l’AEE : le Puy-de-Dôme 
est davantage orienté vers la chaîne des puys, la Creuse vers la vallée des peintres, près du site de Crozant, 
et l’Allier vers des villes et lieux touristiques localisés plus au nord.

Figure 12 : La stratégie de communication touristique de la Creuse est principalement axée
autour des sports et activités de pleine nature, des paysages et du patrimoine local

(extraits de brochures touristiques de l’Agence Départementale Touristique creusoise).
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Vallée des Peintres

George Sand, Claude Monet, Armand Guillaumin, Auguste Rodin, Maurice Rollinat , Francis Picabia, Théodore Rousseau, Camille Corot , Gilles Clément , Nils-Udo …

Paysages Impressionnistes
Impressionnist Landscape

UsselUssel

Clermont-Ferrand

Meissex

Clermont-
Ferrand

A 71

Bourges
Orléans
Paris

Clermont-Ferrand
Vichy

La Châtre

Cosnes-d’Allier

Moulins

St-Amand-
Montrond

Riom

Magnac-Laval
Montmorillon

Brive-la-Gaillarde 94 km
Montauban 239 km

Toulouse 290 km

Brive-la-Gaillarde 94 km
Montauban 239 km

Toulouse 290 km

Châteauroux
Orléans
Paris

D 
99

0

D 990

D 9
82

D 9
82

D 990a

D 982

D 9
93

D 4

D 25

D 99
6

D 996

D 9
96

D 
99

6
D 9

96

D 996

D 9
96

D 30

D 30

D 18

D 21 D 1089

D 2089
D 2089

D 18

D 9

D 39

D 571

D 82

D 
82

D 206

D 206

D 
98

7

D 987

D 82

D 987

D 82

D 1
3

D 13

D 204

D 204

D 204
D 987

D 9

D 9 D 941

D 941

D 28

D 28

D 2
7

D 10

D 988

D 988

D 27

D 27

D 4

D 92

D 91

D 91 D 92

D 9
1

D 4a

D 1
9

D 19

D 1
9

D 9

D 9

D 9D 24

D 24

D 
40

D 40a

D 988

D 40

D 1
9

D 38

D 3
8

D 9

D 
21

D 941a

D  942

D 40D 39

D 39

D 39

D 9
93

D 38

D 38

D 988

D 1089

D 9
87

D 34

D 34

D 5
0

D 50

D 50

D 10

D 60

D 51a

D 8

D 13

D 37
D 37

D 58

D 
58D 58

D 36

D 36

D 8

D 8

D 3
4

D 34

D 51

D 10

D 13

D 1
3

D 34a

D 7
9

D 7
9

D 17a

D 60

D 45

D 17

D 3

D 3

D 3

D 45

D 45

D 36

D 36

D 36

D 37

D 
3

D 3

D 43

D 34

D 10

D 10

D 10

D 10

D 10

D 59aD 59

D 26D 16

D 1
6

D 95

D 51

D 8
D 3

D 8

D 8

D 8D 1
9

D 
36

D 26

D 
26

D 35

D 8

D 59

D 59

D 7

D 233

D 222

D 992
D 34

D 85

D 3

D 85

D 16

D 16

D 3

D 16a

D 992

D 992

D 6
9

D 
94

0

D 34e D 26a

D 37

D 59

D 59

D 1
6

D 941

D 13

D 1
6

D 32

D 32

D 32

D 
23

D  941
D  941

D  941

D 941

D 
16

D 17

D 18

D 18

D 18

D 942a

D 80

D 1
9 D 38

D 80

D 
80

a

D 1
9

D 40

D 40

D 18

D 21

D 21

D 18

D 18

D 29D 18

D 18

D 18a

D 8

D 18a

D 
18

a

D 32

D 31

D 32

D 93

D 23

D 90

D 93

D 3
5

D 31

D 982

D 982

D 
98

2

D 21

D 21

D 35

D 35

D 35

D 35

D 26

D 26

D 21

D 21

D 28

D 28

D 10

D 992

D 9
92

D 10

D 21a

D 3
8

D 39

D 39

D 39

D 2
5

D 25

D 2
5

D 2
5

D 5
5a

D 5
5

D 5
5

D 17

D 7

D 7

D 55

D 53a

D 55a

D 54

D 5
4

D 54a

D 53

D 53

D 53

D 94

D 7

D 7

D 54

D 9

D 940

D 17

D 60

D 
60

D 951

D 48
D 46

D 46

D 5
6

D 5
6

D 
56

 a2

D 56 a1

D 6

D 6

D 6
D 6

D 
48

a

D 75a

D 63a

D 
75

D 48

D 47

D 
33

D 14 D 14

D 14

D 16

D 40

D 40

D 14

D 3

D 3

D 3

D 63

D 63a

D 63

D 16

D 16

D 16

D 4
D 4

D 14

D 14D 14

D 11

D 11

D 1
1

D 14a

D 14

D 13

D 
13

D 13a D 14

D 14

D 7

D 66 D 66

D 7

D 4
0

D 40

D 40

D 4

D 40

D 9
97

D 9
97

D 
99

7

D 
99

7

D 7

D 7

D 40

D 40

D 9

D 9

D 
81

D 990

D 990

D 990

D 990

D 1
1

D 66

D 6
6

D 81a

D 81

D 
13

D 5
0

D 
50

D 5
3

D 50

D 9

D 9

D 7

D 4

D 7

D 13

D 65

D 65

D 65

D 65

D 65

D 65

D 
41

D 24

D 24 D 24

D 25

D 25

D 25

D 4
1

D 19

D 1
9

D 24

D 2
7

D 55

D 7

D 7

D 7a

D 64a

D 64

D 64

D 64

D 2
0

D 20D 19

D 19

D 988

D 1
9

D 915
D 915

D 915

D 996

D 
99

3

D 917

D 5
5

D 55

D 9
93

D 14

D 1
4

D 
66

D 
66

a

D 41

D 4
1

D 41
D 41a D 41a

D 66

D 66D 9

D 3 D 40

D 6
8

D 40

D 16

D 48

D 4
8

D 
48

D 15

D 15

D 15

D 990

D 940

D 940

D 9
40

D 914

D 33

D 56

D 990

D 951b

D 990

D 990

D 2

D 3

D 3

D 3

D 3

D 68

D 97

D 2

D 2

D 2

D 3

D 2

D 97

D 98

D 917

D 997

D 917

D 917

D 917

N 145 - E 
62

D 997

D 943

D 943

D 943

D 
40

D 4
0

D 
21

44

D 2144

N 145 - E 62 

D 9
93

D 1089

D 1
08

9

D 69

D 1089

D 915

D 998

D 2371

N 145 - E 62

D 40

D 3

D 
99

7

D 916
D 916

D 916

D 6
7

D 67

D 55

D 55

D 14

D 68

D 77

D 77

D 77

D 87

D 
87

D 88

D 83

D 2a

D 3a

D 3
a

D 990

D 940

D 15

D 15

D 9
40

D 2
6

D 917

D 42

D 42

D 33

D 34

D 3

D 5
0

D 50

D 
89

D 18
D 16

D 16

D 1
3

D 55
D 53

D 7

D 54

D 84

D 
99

3

D 55

D 55

D 9

D 1
6

D 52

D 52

D 52

D 940

D 
94

0

D 942

D 942

D 942

D 76

D 
76

a

D 76

D 3

D 4

D 3

D 33

D 52
D 17

D 302

D 745

N
14

5 - E 62

A 71

D 36

D 36

D 36

D 36

D 36

D 21

D 2

D 
22

D 22

D 22

D 951

D 44

D 3
0

D 70

D 70

D 70

D 71

D 7
1

D 15

D 49

D 14

D 47

D 7
8

D 22

D 
63

D 63

D 63

D 47

D 4
8

D 4
8

D 48D 96

D 91
2

D 912

D 52

D 96

D 912a

D 56

D 
44

D 52

D 4
9

D 56

D 52

D 10

D 10

D 10
D 73a2

D 7
3a

3

D 
73

D 7
4

D 14

D 1

D 
1

D 1 D 4

D 72

D 72

D 72

D 4
D 4

D 2
2

D 22

D 76a

D 63

D 22

D 47

D 14

D 56

D 5

D 56D 5

D 913
D 78

D 14

D 951

D 9
51

D 74

D 74

D 74 D 
44

D 63

D 14

D 46

D 46 D 46D 
72

D 6

D 10

D 10

D 1
4

D 14

D 1
4

D 
1

D 
1

D 
72

D 
72

D 921a

D 71

D 15

D 15

D 1

D 69

D 69

D 49

D 69

D 7

D 72

D 49

D 4
4

D 5

D 5

D 
5

D 4
9

D 45

D 9
13

D 913

D 5 D 15

D 4
5

D 5

D 913

D 2
D 36

D 2

D 2

D 1

D 10

D 912

D 912

D 10

D 73
D 73

D 73a1

N 145

N 145 - E 62

D 1

D 1

D 28

D 49

D 48

D 1

D 49

D 57
D 74

D 74

D 4

D 10

D 48

D 4

D 57

D 4
8

D 42

D 42

D 42a

D 
19

D 914

D 9
14

D 9
14

D 914

D 
91

2a

D 912a

D 5

D 50

D 42 D 
94

0a

D 52

D 22

D 7
11

D 14

D 1
4

N 145 - E 62

N 145 - E 62 

D 22

D 2
2

D 2
20

D 2
20

D 4
4

D 
28

D 
28

D 5

D 5

D 97
D 5

D 
44

D 44

D 5

D 5

D 12

D 12

D 58

D 58

D 58

D 1
2

D 5a

D 941

D 941

D 941

D 22

D 82

D 82

D 86

D 82

D 22

D 941

D 941

D 14

D 14

D 14

D 941

N 21

D 220

D 704 D 979

D 44

D 979

D 979

D 19

D 979

D 13

D 36

D 
36

D 36

D 
44

D 4
4

D 56a

D 29 D 29

D 1
9

D 1
9

D 3
6

D 56

D 13

D 
7B

D 29

D 
19

D 5

D 5

D 5

D 9
14

D 57

D 50D 57

D 57

D 50

D 48

D 28

D 43

D 914
D 10D  44

D 
 44

D 42

D 940a

D 940a

D 13

D 50

D 5
0

D 6
1

D 940a

D 9
41

D 10

D 61

D 6
1

D 43

D 61D 
22

D 912

D 912

D 940

D 51

D 5
1

D 34

D 22
D 22

D 8

D 43

D 44

D 48a

D 43

D 48

D 8

D 8

D 5

D 
8a

D 
62

D 5
7

D 5

D 
5

D 6
0

D 3

D 
45

D 13

D 34
D 8

D 13

D 
68

D 940

D 
94

0

D 233

D 14

D 13

D 5
1a

D 43

D 914

D 914 D 19

D 7
11

D 28

D 27

D 44A

D 
22

0

D 
22

0

D 947

N 520

D 29

D 44

D 14

D 13

D 13

D 5

D 4
3

D 941

D 60

A 89

A 
20

 - 
E 

9

A 
20

 - 
E 

9

47

49 48

A 20 - E 9

A 
20

 - 
E 9

GR 46

GR 4
6

G
R 

46

GR 4 

GR 4 

GR 4 

GR 4 

G
R 

4 GR 41 

GR 41 

GR 41 

GR 41 G
R 41 

GR 4
6 

GR 4 

GR 46

GR 4
6

GR 41

G
R 46

G
R 46

G
R 41

G
R 

41

GR 
41

G
R 

46

GR 46

G
R 46

GR 4
6

G
R 

65
4

GR 6
54

G
R 654

G
R 

65
4

GR 4 GR 4

GR 4
GR 4

G
R 

4

G
R 

4

GR 4
    

    
    

 G
R6

54

GR 4     
 GR654

GR 654

GR 654

G
R 

65
4

G
R 4

GR 4

Bois d’Ahun

Forêt de
Blessac

Forêt de
Drouille

Forêt de
Châteauvert

Forêt
de la

Feuillade

Forêt de
Chabrières

Bois des
Landes

Bois
d’Évaux

Bois de
Villard

Forêt de
Saint-Germain

Forêt de
Mérignat

CAMP  MILITAIRE

DE  LA

COURTINE

Voueize

Étang des
MoinesÉtang du

Moulin

Roudeau

Étang
Neuf

Étang de
Chancelade

Taurion

G
os

ne

Banize

Bea
uze

Gour
billon

Gioune

Rozeille

Étang des
Besses

Étang
de Méouze

Étang de
la Ramade

Lac de

Lac de Faux

Lac de
Chammet

Lac de
Lavaud-Gélade

Taurion

M
aude

M
aulde

Chavanon

Méouzette

Liè
ge

C
ha

nd
ou

ille

Vassivière

Barrages
des Combes

Étang de
Lavaud

Bé
ro

ux

Petite
Creuse

Voueize

Étang
des Landes

M
éo

us
e

Ch
at-

Cro
s

Pam
peluze

Étang de
Pinaud

Étang Neuf

Étang de
la Combe

   Étang de
Brulebœuf

Verraux

Ve
rr

au
x

Siauve

Verneigette 

Bezaine

Abloux

Étang de
la Chaume

Sédelle

Brézentine

Étang de la
Grande Cazine

Semme

Bezaine

Peyroux

G
artem

pe

Ardour

Étang de
la Toueille

Étang de la
Chapelle

Le
yr

en
ne

Ardour

Ardour

Maulde

Maulde

Vige

Béraude

Gosne 

Ga rte

mpe

Ga rtempe

Gartempe

Ch
er

Vienne

Plan d’eau
de Courtille

Les 3 Lacs

Béraude

Lac de
St-Pardoux

Vienne

C
reuse

C
her

C
her

C
her

Che
r

Creuse

Creuse

Creuse

Creuse

Vienne

Vienne

Vienne

Pe
tite

Creuse

Tard
es

Ta
rd

es

Taurion

Taurion

Ta
ur

io
n

PUY  DE
DÔME

CORRÈZE

INDRE

ALLIER

HAUTE-VIENNE

INDRE

INDRE

HAUTE-VIENNE

PARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RPARC NATUREL RÉGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSIN
D 35

GIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSIN
D 35D 35

GIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSIN
D 35

GIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSINGIONAL MILLEVACHES EN LIMOUSIN

St-Pardoux

Razès

Compreignac

Bonnac-
la-Côte

Laurière

Ambazac

Rilhac-
Rancon

Le Palais-
sur-Vienne St-Just-

le-Martel

Saint-Léonard-
de-Noblat

Feytiat

St-Paul

Bujaleuf

Boisseuil

Auzances

Bellegarde-
en-Marche

Saint-Sulpice-
les-Champs

Gentioux-
Pigerolles

La Courtine

Crocq

Felletin

Pontaumur

Herment

Giat

Eygurande Bourg-
Lastic

Sornac

Royère-de-
Vassivière

Bonnat

Aigurande

Châtelus-
Malvaleix

Boussac

Huriel

Domérat

Chambon-
sur-Voueize

Évaux-
les-Bains

Pionsat

Ahun

Jarnages

Chénérailles

Marcillat-
en-Combraille

La Souterraine

Dun-le-
Palestel

Bessines-sur-
Gartempe

Châteauponsac

Bénévent-
l’Abbaye

Le Grand-
Bourg

Saint-Vaury

Éguzon-
Chantôme

Saint-Sulpice-
les-Feuilles

Arnac-
la-Poste

St-Sornin-
Leulac

Saint-Benoît-
du-Sault 

Chaillac

Beaulieu

La Châtre-
Langlin

Mouhet

St-Georges-
les-Landes

St-Léger-
Magnazeix

Commentry

Bourganeuf Aubusson

MONTLUÇON

GUÉRETGUÉRET

LIMOGES

Sainte-Feyre

Charron

Sardent

Maisonnisses

La Chapelle-
Saint-Martial

Lépinas
Saint-Éloi

Saint-Hilaire-
le-Château

Saint-Georges-
la-Pouge

Sous-Parsat

Issoudun-
Létrieix

Fransèches

Ars

Blessac

Banize

Vallières

La Nouaille

Gioux

Néoux

Féniers

Beissat Flayat

Saint-Merd-
la-Breuille

Magnat-
l’Étrange

Poussanges

Saint-Frion
Pontcharraud

Saint-Maurice-
Près-Crocq

Saint-Agnant-
près-Crocq

Saint-Oradoux-
près-Crocq

La Mazière-aux-
Bonshommes

Saint-Pardoux-
le-Neuf

Saint-Avit-
de-Tardes

Saint-Pardoux-
d’Arnet

Saint-Bard

Basville

Sainte-Feyre-
la-Montagne

Moutier-
Rozeille

Saint-Georges-
Nigremont

Malleret

Croze

Clairavaux

Saint-Oradoux-
de-Chirouze

Saint-Martial-
le-Vieux

Le Mas-
d’Artige

Saint-Quentin-
la-Chabanne

Chavanat

VidaillatSoubrebostMansat-la-
Courrière

Thauron

Saint-Pardoux-
Morterolles

Saint-Martin-
Château

Saint-Pierre-
Bellevue

Saint-Yrieix-
la-Montagne

Faux-
la-Montagne

La Villedieu

Saint-Marc-
à-Loubaud

Le Monteil-
au-Vicomte

Saint-Marc-
à-Frongier

Saint-Michel-
de-Veisse

Saint-
Médard-

la-Rochette

Bosroger

Lupersat Sermur

Le Compas

Brousse

Châtelard

Les Mars
Dontreix

Chard

Mérinchal

Lioux-les-
Monges

Mautes

La Chaussade
Saint-

Alpinien

Saint-Silvain-
Bellegarde

Saint-
Amand

Saint-
Maixant

Le Donzeil

Alleyrat

Chamberaud

Lavaveix-
les-Mines

Saint-Martial-
le-Mont

Saint-Avit-
le-Pauvre

La Pouge

La Serre-
Bussière-
Vieille

Saint-DometPuy-
Malsignat

Champagnat

Mainsat

Arfeuille-
Châtain

Bussière-
Nouvelle

Rougnat

Le Bourg-
d’Hem

Saint-Sulpice-
Le-Guérétois

Châteauvieux

Anzême

Saint-Fiel

Glénic

Jouillat

Roches

Rimondeix

Saint-Silvain-
sous-Toulx

Saint-Silvain-
Bas-le-Roc

La Celle-sous-
Gouzon

Parsac

Auge

Verneiges

Soumans

Nouhant
Aire de Nouhant

Viersat

Lépaud

Budelière

Reterre

Saint-Julien-
la-Genête

Chambonchard

Fontanières
Sannat

Lussat

Saint-Loup

Saint-
Chabrais

Pierrefitte
Cressat

Pionnat

Saint-Laurent

Mazeirat

La Saunière

PeyraboutSavennes

Saint-Yrieix-
les-Bois

La Chapelle-
Taillefert

Saint-Pardoux-
les-Cards

Saint-
Christophe

Saint-Victor-
en-Marche

Saint-Léger-
le-Guérétois

La Brionne

Saint-Hilaire-
la-Plaine

Vigeville

Moutier-
d’Ahun

Saint-Dizier-
la-Tour

Saint-Julien-
le-Châtel

Peyrat-la-
Nonière

Saint-Priest

Le Chauchet

Tardes

Lavaufranche

Gouzon

Domeyrot
Trois-
Fonds

Malleret-Boussac

Toulx-
Sainte-Croix

Blaudeix

Ajain

Ladapeyre

Genouillac
Bétête

Clugnat

Jalesches

Nouzerines

Tercillat
La Cellette

Boussac-
Bourg

Leyrat

Saint-
Marien

Saint-Pierre-
le-Bost

Bussière-
Saint-Georges

Saint-Dizier-
les-Domaines

Malval

Moutier-
Malcard

Lourdoueix
St-Pierre

Linard
Chéniers

Mortroux

NouziersLa Forêt-du-
Temple

Champsanglard

Aire des
Monts de Guéret

Crozant

Fresselines Nouzerolles

Maison-Feyne

Villard

Sagnat

Lafat

Noth
Fleurat

Lizières

Saint-Priest-
la-Plaine

Chamborand

Marsac

Vieilleville

La Petite
 Neuville

Saint-Étienne-
de-Fursac

Saint-Pierre-
de-Fursac

Fromental

Saint-Maurice-
la-Souterraine

Saint-Priest-
la-Feuille

Saint-Sulpice-
le-Dunois

La Celle-
Dunoise

Bussière-
Dunoise

Aulon Augères

Montaigut-
le-Blanc

Saint-Silvain-
Montaigut

Gartempe

Saint-Germain-
Beaupré

Colondannes

Vareilles

Saint-Léger-
BridereixSaint-Agnant-

de-Versillat

Chambon-
Sainte-Croix

Méasnes

Saint-
Sébastien

Azérables Bazelat

La Chapelle-
Baloue

Naillat

Lourdoueix-
St-Michel

Arrènes

Saint-
Goussaud

Châtelus-
le-Marcheix

Saint-Dizier-
Leyrenne

Bosmoreau-
les-Mines

Faux-
Mazuras

Masbaraud-
Mérignat

Montboucher

Auriat
Moissannes

Saint-
Moreil

Saint-Junien-
la-Bregère

CheissouxChampnétery St-Julien-
le-Petit

Beaumont-
du-Lac

Saint-Amand-
Jartoudeix

Saint-Priest-
Palus

Saint-Pierre-
Chérignat

Saint-Martin-
Sainte-Catherine

St-Laurent-
les-Églises

La Jonchère-
St-MauriceSt-Sylvestre

Janaillat

Azat-Châtenet

Aulon

Ceyroux

Mourioux-
Vieilleville

Le Châtenet-
en-Dognon Sauviat-

sur-Vige

St-Priest-
Taurion

St-Martin-
Terressus

St-Amand-
le-Petit

Bersac-
sur-Rivalier

Le Theil

Pontarion

Peyrelevade

Bord-Saint-
Georges

La Villeneuve

La Villetelle

Peyrat-
le-Château

1

H

2 3 4 5 6 7 8 9 10

H

G G

F F

E E

D D

C C

B B

1

A

2 3 4 5 6 7 8 9 10

A

Pont de Senoueix

Domaine de Banizette

Maison Martin Nadaud

Musée de l’électrification

Base de loisirs de Courtille

Tuilerie de 
Pouligny

Cité de la Tapisserie

Réserve Naturelle 
Nationale

Les Pierres 
Jaumâtres

Masgot

Château de Ste Feyre Château de Villemonteix

Château de Boussac

M

M

M

M

M

M M

M

M

M

M

M

M

D 9
97

D 9
97

D 9
97

D 9
97

D 9
97

D 9
97

D 9
97

6,70

3,90

5,20

5,30

6,10

8,40

3,30
6,70

6,60

4,40

6,90

6,70

1

11,90

3,50

6,50

2,60

1,30

6,70

10,20

8

8

7,70

2,20

3,70

7,50

13

5,50

9,60

5,50

8,106,60

10

6,40

3,20

13,30

5,10

2,30

4,60 7,50

7,80

M

M

M

Musée Air Mémorial Creusois

Maison du Patrimoine

Tours de Crocq

Forteresse médiévale

Espace Monet Rollinat
Hôtel Lépinat

Beaupré autruches

Tour de 
Bridiers

Scénovision©

Musée de la mine

Vélorail 
de la mine

Cascades 
d’Augerolles

Grange brodée

Lac de Vassivière

Centre international 
d’art et du paysage

Elevage de 
bisons

Tour Zizim

Parc aux loups

Labyrinthe 
géant

Château de 
Margeleix

Coopérative 
diamantaire

Vestiges du 
château de Pierre 

d’Aubusson

Mottes Castrales 
de l’An Mil

M
7,10

12,40

10,50

11,60

8,20

11,70

14,70

M

Document édité par Creuse Tourisme avec le soutien du Conseil Départemental de la Creuse.
9, avenue Fayolle - BP 243 - 23005 GUÉRET Cedex / Tél. 05 55 51 93 23 / contact@tourisme-creuse.com 
Conception et réalisation asbury.

Villages Etape / Step villages

Petites Cités de Caractère

Station thermale / SPA

Villes et villages fleuris
Flowered villages

Les plus beaux détours de France
The lovliest byways of France

Églises / Abbayes remarquables
Churches / Abbeys Distances en km3,20

Châteaux et demeures historiques
Castles and historic houses

M Musées, expositions, et collections 
permanentes / Museum, exhibitions

Sites naturels / curiosités
Special or unusual landmarks

Parcs animaliers et parcs à thème
Animals park

Parcs ou jardins ouverts au public
Park or garden open to the public

Légende / Legend :

Offices de Tourisme et Syndicats 
d’Initiative / Tourist Office

Animations Creuse en Famille
Children’s entertainment

Passeport Inter-sites
Multi-site Passport

Aire d’accueil camping-cars
Area camper van

Labyrinthe 
Sites
Clunisiens

Vélo-Rail
Rail-Bike

Aire de service / Service area

Lieu à découvrir 
avec GéoCulture

Aire d’arrêt vélo
Area bike

Accrobranche Golfs

Un proverbe chinois affirme que « celui qui plante 
un jardin, plante le bonheur »…Alors prenez le 
temps de parcourir ces morceaux de bonheur 

dans les Villes et Villages Fleuris de Creuse !

A Chinese proverb says “he who plants a garden, plants hap-
piness”… So take the time to discover these pieces of happiness in 
the Flowered Towns and Villages of the Creuse!

VILLES ET VILLAGES FLEURIS / FLOWERED TOWNS AND VILLAGES

Azérables

Boussac Bourg

La Celle Dunoise 

Evaux-les-Bains 

Felletin 

Fresselines 

Guéret 

La Souterraine 

Lépaud 

Lioux les Monges 

Measnes 

Ste Feyre 

St Maixant 

Vigeville 

Véloroute

Grandes Randonnées®

Autoroutes

Nationales

Départementales

Communales

Voies ferrées
Édition 2018-2020

Cartographie ACTUAL - +33 (0)3 25 71 20 20 - L3363
RepRodUCTion inTeRdiTe sAUf AUToRisATion - 09/11 - http://www.actual.tm.fr - actual@ actual.tm.fr
Autorisation n°898-23/JMp/01-18



2022

55
Porteur de projet : IBERDROLA RENOUVELABLES / Bureau d’études : ENCIS Environnement

Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de Chambonchard (23)

3.1.5	 Inventaire	 des	 parcs	 éoliens	 et	 des	 projets	 existants	 ou	
approuvés

L’inventaire des parcs éoliens existants et des « projets existants ou approuvés » est nécessaire en 
vue d’étudier les éventuelles covisibilités entre le futur parc éolien à l’étude et d’autres déjà construits ou en 
voie de l’être. 

Plus la distance séparant le projet à l’étude et le parc existant ou « projet connu » est courte, plus les 
nouvelles structures paysagères générées par les parcs éoliens existants ou en projet influencent le projet 
paysager du parc éolien à l’étude. 

A l’échelle de l’aire éloignée, les covisibilités entre les parcs éoliens et le projet à l’étude sont 
généralement faibles voire très faibles. 

A l’échelle de l’aire rapprochée, les parcs éoliens existants ou autorisés deviennent des éléments 
structurants avec lesquels le projet à l’étude doit dialoguer.

A l’échelle de l’aire immédiate, la proximité impose de veiller à respecter une cohérence entre les parcs.

3.1.5.1 Les parcs éoliens existants
Les parcs éoliens existants font partie intégrante du paysage de l’état initial. 
En l’occurrence, 2 parcs éoliens en exploitation sont recensés dans le périmètre d’étude global (cf. 

carte ci-contre).
Ces parcs éoliens ont été mis en service entre 2012 et 2017. Bien que relativement éloignés l’un de 

l’autre, ils apparaissent comme des structures assez marquantes du territoire. Leur implantation rectiligne 
favorise une bonne lisibilité de ces parcs dans le paysage. Ils s’appuient également sur des éléments 
structurants du territoire : le tracé de la N145 pour le parc de Savernat et la vallée du Cher pour l’Aérodis - les 
Chaumes.

Il est également important de souligner que l’étude actuelle consiste à évaluer l’impact sur le paysage 
d’une extension du parc éolien de l’Aérodis les Chaumes. Il sera important de conserver au maximum la 
lisibilité actuelle du parc dans le paysage dans le cadre de l’implantation de nouvelles éoliennes à proximité 
du parc existant.

3.1.5.2 Les projets existants ou approuvés
Les « projets existants ou approuvés » sont les projets en instruction bénéficiant d’un avis de l’autorité 

environnementale et / ou soumis à un dossier d’incidence et enquête publique.
L’inventaire des « projets existants ou approuvés » (éoliens ou autres) est disponible chapitre 6.2.8, en 

préalable de l’analyse des effets cumulatifs.
En l’occurrence, 3 projets connus de parcs éoliens ou autres projets de grande hauteur ont été recensés 

dans le périmètre d’étude global. Carte 12 : Parcs éoliens et projets existants ou approuvés.
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3.2	 Les	enjeux	et	sensibilités	de	l’aire	d’étude	éloignée
L’aire d’étude éloignée s’étend de 8 km jusqu’à 18 km autour de la zone d’implantation potentielle. 

Dans ce périmètre, nous analyserons les perceptions visuelles et nous réaliserons l’inventaire patrimonial et 
touristique.

3.2.1	 Les perceptions visuelles lointaines
Selon les contextes paysagers (topographie, végétation et bâti), les perceptions visuelles sont très 

variables. 
Par ailleurs, il faut distinguer les situations de perceptions visuelles statiques (table d’orientation, 

promontoire, village, lieu touristique, etc.) des situations de perceptions dynamiques (axe de déplacement 
routier ou ferroviaire, chemin de randonnée).

Grâce à un reportage photographique, des coupes topographiques et une modélisation de la zone 
d’influence visuelle (ZIV), nous dressons dans ce chapitre une analyse globale des perceptions visuelles du 
territoire à l’étude depuis les lieux de vie principaux et depuis les principaux axes de déplacements.

3.2.1.1 Les perceptions visuelles depuis les lieux de vie
Les principales villes et bourgs de l’AEE ont été déterminés à partir de la carte IGN et des données 

INSEE de population. Les communes comptant plus de 2000 habitants ont été sélectionnées pour l’étude des 
visibilités depuis le bourg principal. Les ouvertures visuelles potentielles vers la ZIP ont été analysées à l’aide 
de la modélisation du bassin visuel potentiel de la ZIP (ZIV), du logiciel Google Earth et de visites de terrain.

Montluçon	(	38	247	habitants	en	2015)
Cette ville est implantée dans la vallée du Cher, à environ 18 km au nord de la ZIP. Dans le périmètre 

d’étude global, la ville concentre les principaux édifices patrimoniaux et lieux touristiques. La cité s’est construite 
au niveau d’un élargissement de la vallée. Autrefois, elle était située à proximité d’un carrefour stratégique 
entre deux grandes entités : Berry au nord et Auvergne au sud. La ville connaît un essor économique entre 
la deuxième moitié du XIXème siècle jusqu’au milieu de XXème siècle, notamment grâce à l’activité du canal 
du Berry ainsi que la présence de houille dans la région. Le déclin industriel et démographique marque le 
secteur après la Seconde Guerre mondiale et l’époque des Trente Glorieuses.

Localisée dans le creux de la vallée du Cher, les vues en direction de la ZIP sont masquées par le relief 
depuis le centre historique de la ville. Les visibilités concernent essentiellement les limites est et ouest de la 
ville, au niveau des rebords de vallées. Quelques vues lointaines en direction de la ZIP sont ainsi identifiées 
le long de la D916. Elles concernent la partie supérieure d’un projet de 200 m théorique, visible au-dessus de 
la ligne d’horizon. La sensibilité est très faible.

Photographie 18 : Seules les franges est et ouest de la ville de Montluçon offrent quelques vues lointaines vers la ZIP.

ZIP

Néris-les-Bains	(	2	750	habitants	en	2015)
La ville de Néris-les-Bains est située à environ 8 km au sud-est de la ville de Montluçon, le long 

de la route départementale D2144. A environ 352 mètres d’altitude, elle marque le début du plateau de la 
Combraille. La mise en valeur des eaux à dessein thérapeutique date de la colonisation par les romains de 
la ville qui y font construire deux importants établissements thermaux. Il reste encore de nombreux vestiges 
de cette période dans la cité et à proximité.

La ville de Néris est localisée sur un léger replat, le long de la vallée du Cournauron. Une série de 
reliefs, localisés sur un interfluve de deux affluents du Cher : le ruisseau de la Tartasse au sud et celui de 
l’Ours au nord, masquent les vues en direction de la ZIP. La sensibilité de ce bourg vis-à-vis de la ZIP est 
nulle.

Prémilhat	(	2	492	habitants	en	2015)
La commune de Prémilhat est localisée au sud-ouest de Montluçon. Son développement est 

essentiellement dû au phénomène de périurbanisation en périphérie de la ville. Il s’est opéré sous forme 
d’habitat individuel, disséminé le long des routes départementales. Le bourg est situé à environ 16 km au 
nord de la ZIP.

La plus grande partie de la superficie communale est localisée sur le versant exposé nord de la vallée 
de la Vernoële. Depuis ce secteur, les visibilités en direction du sud et potentiellement de la ZIP sont donc 
masquées par le relief localisé au sud. La sensibilité de ce bourg par rapport à un projet éolien dans la ZIP 
est donc nulle.
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3.2.1.2 Les perceptions visuelles depuis les principaux axes de déplacement
Les principaux axes de circulation dans l’AEE sont déterminés à partir de la carte IGN. La carte ci-

contre donne une idée des zones de perception possible depuis ces principaux axes de communication dans 
l’aire d’étude éloignée. Cette carte a été réalisée à l’aide de la modélisation du bassin visuel potentiel de la 
ZIP (ZIV), du logiciel Google Earth et de visites de terrain.

Globalement, les structures bocagères présentes sur le territoire ont un rôle très important de masque. 
Les axes routiers sont souvent accompagnés par des alignements d’arbres ou des haies denses, parfois 
encaissées ou encadrées par de hauts talus. Les routes n’offrent que peu d’ouvertures visuelles. Des 
perceptions de la ZIP restent toutefois possibles au gré des ouvertures dans la trame arborée du bocage, ou 
lorsque les routes empruntent des points hauts permettant un dégagement visuel plus important.

La	N145	au	nord-ouest	de	l’AEE
Cette route départementale relie Gouzon à Montluçon dans l’AEE.
Plus largement, cet itinéraire permet de relier selon un axe est-ouest l’A71 à l’A20 en passant par les 

villes de Montluçon et Guéret (hors aire d’étude du projet).
La majorité du tracé de cette route est accompagné d’aménagements de bord de route : hauts talus ou 

alignements d’arbres et parfois de talus surmontés de végétation. Sur la portion de route située entre Gouzon 
et le croisement avec la D917, ces talus masquent les vues vers la ZIP. Passé la D917, on note un court 
tronçon de visibilité vers la ZIP qui apparaît assez nettement au-dessus de la ligne d’horizon. Ces visibilités 
sont néanmoins atténuées par la présence d’arbres qui ponctuent le paysage au second plan, ainsi que par 
la trame bocagère qui couvre les reliefs situés en arrière-plan.

Passé le croisement avec la D40, aux abords du hameau de Teissat, le tracé de la N145 côtoie le 
parc éolien du plateau de Savernat. Les éoliennes apparaissent selon un alignement régulier au nord de la 
route. Avec une hauteur totale de 150 m en bout de pale, elles restent à l’échelle des éléments du paysage 
proche : trame bocagère et boisements. Un espacement régulier entre chacune, l’éloignement par rapport 
à la route, favorisent leur intégration dans l’environnement. Depuis ce secteur, un court tronçon de route 
permet de distinguer la partie supérieure de la ZIP en direction du sud, qui apparaît légèrement au-dessus 
des boisements, à l’horizon. Sa perception reste cependant atténuée par la végétation située à proximité de 
la route.

Depuis la N145, les visibilités sur la ZIP restent très ponctuelles et limitées à la partie supérieure d’un 
projet éolien. Il faut également noter qu’il s’agira d’observateurs en mouvement avec un champ visuel réduit 
du fait de la vitesse de déplacement. La sensibilité de la route par rapport à un projet éolien dans la ZIP est 
très faible.

Carte 13 : Perceptions visuelles depuis les villes et routes principales de l’aire d’étude éloignée.

N 145

D 2144
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La	D2144	au	nord-est	de	l’AEE 
Cette route relie Montluçon (dans l’AEE) à Montaigut (hors AEE) en passant par Neris-les-Bains (dans 

AEE).
Sur environ 7 km, elle longe deux vallons, dont les ruisseaux sont des affluents du Cher : le Cournauron 

et le Polier. Depuis cet axe, une série de légers reliefs en direction du sud-ouest masquent les vues en 
direction de la ZIP. Plus au sud, entre le lieu-dit les Avenots et Ars-les-Favets, un tronçon d’envion 1 km 
permet quelques vues lointaines en direction de l’est et donc de la ZIP. Elle apparaît de façon assez lointaine. 
Sa perception est également atténuée par la trame bocagère proche, même si son linéaire est irrégulier. La 
sensibilité de cette route est très faible.

Photographie 19 : Panorama ponctuel ouvert en direction de la ZIP le long de la D2144.

ZIP nordZIP sud

Globalement, dans l’AEE, les axes de communication n’offrent que des perceptions très ponctuelles, 
voire furtives, d’un projet éolien dans la ZIP.  
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3.2.2	 L’inventaire	patrimonial	et	emblématique
Le patrimoine est, au sens du code du Patrimoine, « l’ensemble des biens immobiliers ou mobiliers, 

relevant de la propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt historique, artistique, archéologique, 
esthétique, scientifique ou technique ».

Les inventaires de monuments historiques, sites inscrits et classés et sites patrimoniaux remarquables, 
sites emblématiques, soulignent les éléments forts du patrimoine naturel et architectural du secteur. Cette 
partie recense les périmètres de protection relatifs à la richesse patrimoniale dans le périmètre d’étude.

Les tableaux et analyses suivantes répertorient les éléments patrimoniaux et touristiques de l’AEE, 
leurs enjeux (qualité, degré de reconnaissance, rareté, fréquentation, etc.) et leurs sensibilités visuelles vis-à-
vis de la zone projet (risque de dégrader l’élément en raison de visibilité / covisibilité potentielle et en fonction 
de la distance, etc.). La méthodologie définissant l’enjeu et la sensibilité est disponible au 2.3.1.8 Définition 
des enjeux et des sensibilités.

3.2.2.1 Les monuments historiques
Un monument historique est un immeuble ou un objet qui, comme l’indique le code du patrimoine, 

présente un intérêt public du point de vue de l’histoire ou de l’art et à ce titre bénéficie d’une protection 
juridique (loi du 31 décembre 1913).

Les dossiers de demande de protection d’immeubles sont instruits à la demande des propriétaires par 
les directions régionales des affaires culturelles (DRAC), puis soumis pour avis à différentes commissions.

En effet, il existe deux types de protection : 
- Le classement qui s’applique aux édifices présentant un intérêt majeur ; le ministre chargé de la 

Culture et de la Communication prend les arrêtés de classement sur proposition de la Commission nationale 
des monuments historiques (CNMH).

- L’inscription au titre des monuments historiques protège les édifices d’intérêt régional ; elle est prise 
par arrêté du préfet de région après avis de la commission régionale du patrimoine et des sites (CRPS), 
composée de spécialistes, d’élus, de responsables d’associations et de représentants de l’Etat et des 
collectivités territoriales.

Les monuments historiques sont référencés par la base de données Mérimée du Ministère de la Culture

La	carte	ci-contre	localise	les	75	monuments	historiques	répertoriés	dans	l’aire	d’étude	globale.	
63	d’entre	eux	sont	situés	dans	l’AEE,	10	dans	l’aire	d’étude	rapprochée	(AER)	et	2	dans	l’aire	d’étude	
immédiate	(AEI).

L’aire	d’étude	éloignée	comprend	donc	63	monuments	historiques	:	14	classés	et	50	inscrits,	
dont	un	comportant	des	parties	classées	et	inscrites	(cf.	tableaux	pages	suivantes).

Carte 14 : Monuments historiques de l’aire d’étude éloignée, rapprochée et immédiate.

Montluçon

Gouzon

Auzances
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Type de monuments
Les monuments inventoriés sont en majorité des monuments	religieux (18 églises, une chapelle, trois 

abbayes et une croix monumentale dans l’AEE). Ces édifices religieux se situent pour la plupart dans des 
bourgs ou des villes de taille variable, excepté les églises et la chapelle localisées dans la ville de Montluçon. 
On recense également neuf	château	et	15	maisons	de	différentes	époques, plus ou moins bien conservés, 
ainsi que des éléments de patrimoine industriel (anciennes gares), un hôpital, deux sites d’occupation 
de villas gallo-romaines et un dolmen ainsi qu’un passage voûté dans Montluçon.

Vue	générale	des	enjeux	patrimoniaux	de	l’AEE
Les monuments historiques les plus emblématiques et les plus reconnus de l’aire d’étude éloignée 

sont les	église	Saint-Pierre	et	Notre-Dame	dans	le	centre	historique	de	Montluçon, le château des Ducs 
de Bourbon ainsi que plusieurs éléments de bâti localisés dans le partie médiévale de la ville. On note 
également les nombreux éléments patrimoniaux situés dans la ville de Néris-les-Bains, généralement liés à 
son passé de ville thermale datant de l’époque gallo-romaine.

Parmi les 63 monuments historiques de cette aire d’étude, trois présentent des enjeux forts, 27 
des enjeux modérés et 33 des enjeux faibles.

Vue	générale	des	sensibilités	patrimoniales	de	l’AEE
La plupart des monuments de l’AEE est localisée soit dans le creux des vallées, où le relief empêche 

toute échappée visuelle vers la ZIP, soit dans des bourgs où le bâti joue un rôle de masque très important, soit 
dans des secteurs bocagers où la végétation contraint largement les visibilités. Les perceptions d’un projet 
éolien dans la ZIP depuis les monuments historiques ou leurs périmètres de protection sont le plus souvent 
ponctuelles, partielles, excentrées par rapport aux édifices protégés, ou correspondent à des covisibilités 
très exceptionnelles depuis des points de vue peu fréquentés, souvent au-delà des périmètres de protection. 
D’une manière générale, les sensibilités sont donc très peu importantes.

Parmi les 63 monuments historiques de l’AEE, aucun monument ne présente de sensibilité forte 
ou modérée vis-à-vis de la zone projet. Un seul présente une sensibilité faible et 18 des sensibilités 
très faibles, avec des visibilités ponctuelles depuis leurs périmètres de protection, mais qui restent 
lointaines, partielles, et / ou très peu prégnantes dans le paysage. 

Description	des	éléments	patrimoniaux	présentant	des	enjeux	forts	ou	des	sensibilités	faibles	
à	minima.

L’ensemble des monuments historiques est listé et décrit dans les tableaux pages suivantes. 
Néanmoins, dans ce chapitre, nous décrirons plus précisément les éléments présentant des enjeux forts et 
ceux présentant des sensibilités faibles a minima.

Eglise	Saint-Pierre	à	Montluçon	(	MH	localisé	au	n°9	sur	la	carte	page	précédente)
L’église Saint-Pierre à Montluçon est un édifice roman dont la période de construction date du XIIème 

siècle. Le monument a ensuite connu des interventions successives au XIIème, XVème ainsi qu’au XVIIème 
siècle, lorsque sa façade a été remaniée. L’enjeu de ce monument est fort.

Elle est localisée au cœur de la ville ancienne de Montluçon. Les ruelles denses qui entourent le 
monument masquent les vues lointaines. Aucune vue en direction de la ZIP n’est possible depuis les abords 
du monument ou de son périmètre de protection. Une vue en direction du monument est possible depuis le 
sommet de la tour du château des Ducs de Bourbon, depuis laquelle la ZIP est visible, à l’horizon. Néanmoins, 
la ZIP et l’église Saint-Pierre ne sont pas visibles conjointement depuis le sommet de la tour. La sensibilité 
du monument est nulle.

Eglise	Notre-Dame	à	Montluçon	(MH	n°6)
L’édifice présente un plan à deux nefs. Elle a été reconstruite par le duc Louis II de Bourbon à 

l’emplacement d’une église romane vers 1400. Les travaux se poursuivirent au XVème siècle pour en faire une 
église gothique. La particularité de l’église réside dans sa forme irrégulière, qui semble s’être intégrée dans 
la morphologie urbaine, au carrefour d’une place et de ruelles étroites. L’enjeu du monument est fort.

Inséré dans le contexte urbain dense du centre historique de Montluçon, aucune vue en direction de la 
ZIP n’est possible depuis le monument et ses abords immédiats. L’église n’est pas visible depuis le sommet 
de la tour du château des Ducs de Bourbon, ne permettant pas de covisibilité entre le monument et la ZIP. La 
sensibilité de l’église Notre-Dame vis à vis d’un projet éolien dans la ZIP est nulle.

Photographie 20 : Eglise Saint-Pierre dans la partie médiévale de Montluçon.


